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Objet du document  
 

Le présent document présente les documents décrit dans l’alinéa 8 de l’article R 151-53 du code de 

l’urbanisme : 

Figurent également en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants : 

1° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article L. 712-2 du code de l'énergie ; 

2° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières délimités en 

application de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

3° Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ; 

4° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones d'exploitation et 

d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code 

minier ; 

5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des 

prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code de 

l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux 

correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 

6° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; 

7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier ; 

8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales et les 

schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours 

de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux 

destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ; 

9° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues opposables en 

application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement ; 

10° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de l'environnement ; 

11° Le règlement local de publicité élaboré en application de l'article L. 581-14 du code de l'environnement ; 

12° Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone tampon mentionnés à l'article L. 612-

1 du code du patrimoine. 

 

Le présent document présente les documents permettant de compléter les annexes du projet de PLU en 

répondant notamment aux exigences de l’alinéa 8.  
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Liste des documents permettant de répondre 

aux exigences de l’alinéa 8  
 

 

Annexe AEP1 : Plan du réseau d’adduction d’eau potable à l’échelle communale 

Annexe AEP 2 : Rapport d’études « Adéquation besoins/ ressources en eau potable sur le territoire Audois du 

SCoT Lauragais.  

Annexe Ass 1 : Plan des réseaux d’assainissement  

Annexe Ass 2 : Le règlement de service assainissement collectif.  

Annexe Ass 3 : Rapport de visite de la STEP  

 

 

La collectivité ne prévoit aucune extension des réseaux AEP et assainissement collectif.  

 

La station d’épuration de la commune située au centre bourg à une capacité de 50 EH, elle actuellement utilisée 

à un peu moins de 50% de sa capacité en fonction des périodes de l’année (voir document d’information 

administrative) soit 21 EH sur l’année.  

Le fonctionnement de la STEP selon ce rapport est satisfaisant.  

 

Le projet de PLU prévoit la création de 2 nouveaux logements en centre bourg, dont une parcelle a reçu un 

avis favorable pour son projet. Cette nouvelle construction sera dont reliée à la STEP. Ces créations de 

logements représentent environ 5 EH supplémentaires, soit 26 EH. La STEP est donc suffisamment calibrée 

pour le projet de PLU.  
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Carte des parcelles raccordables au réseau d’assainissement collectif. 
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Annexes  
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DEPARTEMENT DE L’AUDE 
SERVICE EAU  

Cellule S.A.T.E.S.E. 
Responsable : M. TRINQUIER Stéphane 

Tel : 04.68.11.67.87 
stephane.trinquier@aude.fr 

Rapport de Visite 
DU : 02 MAI 2022 A 9H30   

 
 
 
 

MARQUEIN 
Village 

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 

Maître d'ouvrage : COMMUNAUTE DE COMMUNES CASTELNAUDARY LAURAGAIS 
AUDOIS 
Type épuration : FSTE + FILTRE A SABLE DRAINE 
Exploitant : Employé communal 
Date de mise en service : 01/01/1997 Capacité : 50 EQH 
Constructeur : CEGELEC  3 kg de DBO5/j 
Type de milieu récepteur : RIVIERE  7,5 m3/j 
Nom du milieu récepteur : Hers mort Girou 
Service Police de l'Eau : D.D.T.M. Code station : 0511218V001 
Agence de l'Eau : AGENCE DE L'EAU ADOUR GARONNE 

 
Personnes présentes :  Mr LECOINTE (CCCLA) 
 
Technicien visite :  Julien LAGRANGE 
Météo jour visite :  Couvert       Température : 15 °C 
 

Visite simple 

 

AUTORISATION DE REJET 

 DBO5 DCO MES 
Concentration (mg/l) 35 200  
Rendement Flux (%) 60 60 50 
Valeur Rédhibitoire 
(mg/l) 

70 400 85 

RESEAU d'ASSAINISSEMENT 

Lors de la visite, le réseau ne semblait pas présenter de dysfonctionnement. 
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SYNTHESE DE LA VISITE 

Le rejet est conforme aux exigences. Bonne nitrification. 

La station est correctement entretenue et exploitée. 

CONCLUSIONS 

La mesure de la hauteur de boues au premier tampon est impossible, le chapeau est trop épais. 

Le taux d'occupation de la fosse est de 11% (estimation grâce à la mesure au second tampon), nous 
rappelons qu'il est nécessaire de procéder à sa vidange aux alentours de 50%. 

Attention à la présence de boues en surface du décolloideur. 

La bâchée est propre et fonctionne correctement. 

 

 
Le technicien, 
 
 
Julien LAGRANGE. 
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TRAITEMENT DES EAUX USEES 

Données hydrauliques mensuelles 
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Tests réalisés sur eaux brutes 

pH Couleur Aspect Odeur T°C 
N-NO3 
mg/l 

N-NH4 
mg/l 

8,23 jaune normal normale 16,3 0 39 
 

Tests réalisés sur eaux traitées 

pH Couleur Aspect Odeur T°C 
N-NO3 
mg/l 

N-NH4 
mg/l 

6,28 clair limpide sans 14,3 56 0 
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CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT DES OUVRAGES 

Prétraitement  

Dégrilleur  
Normal, Propre, Fonctionnement satisfaisant 
 

 

Fosse septique toutes eaux 

  1er tampon 2ème tampon 

Chapeau 
Épaisseur (cm) 30 2 
Aspect Epais Bon 

Hauteur de boues (cm) X 20 
Hauteur moyenne de boue (cm) 20 
Pourcentage d’occupation de la fosse (%)  11,1 
Estimation volume de boue (m3)  2,22 

 

Effluent en sortie de fosse 

Filtre Décolloïdeur 

Type : Pouzzolane 

Aération 

Type : Cheminée sur drains 

Alimentation séquentielle 

Type : Chasse pendulaire 

Traitement secondaire 

Type : Filtres à sable 

Filtre à sable Filtres 

Massif filtrant 
 

 Alimentation Filtre 
Aspect Normal Normal, Quelques herbes 
Fonctionnement Bon fonctionnement Normal 
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Paramètres de fonctionnement 
 

 Filtre à sable Filtres 
Conditions de gestion 

Nombre de filtres utilisés 1 
Temps d'alimentation 7 
Temps de repos 7 
Jour de rotation du filtre 14 

 
 État(s) 
Clôture En état 
Abords Satisfaisant 

 
 

PRODUCTION ET EXTRACTION DES BOUES 

Production de boue théorique annuelle selon population raccordée (kg de MS) 649 
Quantité de boue produite en 2021 (kg de MS) 300 
Quantité de boue produite en 2022 (kg de MS)  

 
 
 
Destination finale des boues extraites : station d’épuration 
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